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f. -- FINANCES

Moyens de paiement

-
DEPOTS

Circulation Bons Solde
DATE

du du comP"monétoire Chèques Trésorerie Caisse d'opérolio~SBanques TrésorPoslaux générale d'Epargne --millions de francs

1949 - 31 décembre .......... 26.721 49.888 7.818 4.031 2.916 22.544 10.560
1950 - 31 décembre ......... 29.926 67.920 9.086 6.593 4.066 25.403 4,476

1951 - 30 septembre ......... 39.222 80.284 lu.l02 11.400 4.184 28.263 306
1951 - 31 décembre ......... 40.846 92.709 11'.980 9.528 3.968 23.987 _3.573

1952 - 31 mars o ••••••••••• 41.492 100.774 12.945 11.724 4.005 24.562 7.317
1952 · 30 juin ............ . 43.827 99.892 12.137 14.093 3.964 24.467 6.2J.7
1952 - 30 seplembre ........ 45.842 102.509 13.854 10.433 4.151 24.000 707
1952 · 31 décembre ......... 45.796 104.144 13.887 8.514 4.315 24.906 _1.191

1953 - 31 mars ............ . 45.699 108.436 14.276 10.066 4.665 23.610 +3.021
1953 - 30 juin o •••••••••• '. 47.840 112.464 14.434 12.030 4.418 25.377 +4.941
1953 · 30 seplembre ........ 51.803 117.022 14.181 9.085 4.246 27.698 _3.99-'
1953 - 31 décembre .......... 48.914 122.802 16.463 10.012 3.668 31.454 _5.830

1954 - 31 mars 47.693 14.260 11.640 3.546 34.111 130........................

Crédit

a) Situation des banques privées (1)
~

DEPOTS (passif) ENGAGEMENTS (aelif)
Bons du Bo~s

donl
Trésor d'équipe-DATE A vue à la de- me~I

(2) A terme Total TOlal mande Porlef. délenus
(oeli/)du Pro- commer· (aelif)

lectorat cial

------milliards de francs
1949 • 31 décembre ................ 46,32 3,57 49,89 36,85 6,71 7,86 16,04 1,31

..;1950 - 31 décembre ............... 60,68 7,24 67,92 49,24 8,96 10,52 17,10 5,01
.~

1951 - 30 septembre .... o ........ 68,62 11,66 80,28 71,07 12,98 16,36 19,38 5,26
1951 - 31 décembre ............ 76,04 16,67 92,71 78,17 13,13 20,15 15,30 1,2
1952 - 31 mars ................. 79,90 20,87 100,77 86,20 13,62 22,28 17,99 1,01 .. '
1952 • 30 juin .............. 78,72 21,17 99,89 86,18 11,45 22,19 19,32 9.03
1952 - 30 septembre .............. 80,93 21,58 102,51 91,95 15,55 22,08 19,86 8,1 2 ,1952 • 31 décembre ............ 82,51 21,64 104.14 91,46 14,51 21,35 18,21 10,50

11,90
"1953 • 31 mars ................... 85,29 23,15 108,44 89,59 13,55 22,35 19,541953 - 30 juin ................. -. 89,17 23,29 112,46 93,71 16,40 23,59 21,77 12,04

10,02 0,1953 - 30 seplembre .............. 92,62 24,42 117,02 100,38 17,41 20,54 24,01
12,1 61953 - 31 décembre .......... . 93,15 29,65 122.80 105,33 19,16 24,23 21,79 t

1954 • 31 mars .............. 93,90 32,32 126,22 102,25 17,36 24,12 26,12 12,86 li

(1) Y compris les opérations effectuées par la banque d'Etat du Maroc en tant qu'établissement privé. 1
, .~(2) Y compris les comptes courants créditeurs.
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b) Situation de la banque d'Etat du Maroc

--
A CT 1 F PASSIF

1
l

Portefeuille commerdal Crédits

DATE
1

1 Dont 80ns
Dépôts

Dont en faveur de fonds
Total 1 réescomptes Total du Trésor

d'organis- particuliers---- aux banques mes publics

millions de francs

1949 . 31 décembre 7.091 1.014 7.444 3.492 1.418 2.102
1950 • 31

~ .........
1951

décembre .......... 6.997 6.659 10.768 5.688 5.745 2.602
. 31 décembre •••••• # ••• 18.071 15.764 17.728 8.523 3.832 1.429

1952 . 30 juin
1952 _ 30

.......... " ... 12.309 9.464 16.545 6.938 832 2.357

1952 _ 31
septembre .,. o •••••• 16.903 13.077 18.865 9.395 807 2.849

décembre .......... 20.747 16.771 18.954 8.513 3.781 2.100

1953 • 31 mars 13.610 12.209 17.607 8.744 1.403 2.196
1953 • 30

.............
1953 . 30

juin ............... 12.534 11.141 18.752 10.105 963 2.435

1953 • 31
septembre .......... 19.511 17.262 22.930 10.536 1.268 2.557

décembre .......... 20.689 18.479 21.026 10.806 7.051 2.356

1954 . 31
mars 17.025 14.502 19.006 '1.973 4.284 2.477..............

cl Valeurs mobilières

Indice des cours des valeurs à revenu variable cotées à Casablanca

Base 100 fi n décembre 1938

~

1949 1950 1951 1952
1953 1954

GROUPES

~
28 déc. 27 déc. 26 déc. 31 déc.

24 juin 23 sept. 23 déc. 31 mars

'onques _
Sot. Assurances ......... 1.288 1.195 1.131 1.101 1.156 1.168 1.201 1.252

"tés •
Immobilières 1.051 1.077 1.026 1.050 1.096 1.087 1.073 1.115

SQ. .. .........
Clétés d

~ e portefeuiIIe ........ 3.595 3.124 4.739 4.289 4.308 4.488 4.317 4.166
au

- Electricité .............. 338 332 413 421 503 599 620 759
IndUstries

lran
extractives ........... 562 464 665 540 484 491 442 429

sPorts 253 276 253 266
Industr'

' •• 'o. .............. 259 232 247 266

les alimentaires 6.398 6.361
IndUstries

.......... 4.483 4.124 5.266 5.514 6.409 6.130

tQlIllll
diverses

.'O ••••••••••• 2.031 1.730 2.036 1.993 1.924 2.065 2.093 1.977

erCe 3.677

1

3.5171 .... ................ 3.954 3.752 4.300 3.634 3.707 3.784
ndice '.

general ............. ~ .. 2.672 2.415 3.144 2.872 2.929 3.015 2.915 2.915
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Considérations sur le marché
.

marocain

des assurances en 1954

L'assurance est devenue, depuis l'année dernière, un
centre d'intérêt à la suite de hausses des primes auto
mobiles et accidents du travail décidées par les organismes
professionnels. On commence à parler beaucoup de ces
questions, comme de toutes celles à l'ordre du jour, sans
vérifier toujours si les renseignements que l'on publie
sont bien exacts.

De plus, les statistiques sont, en ce domaine, à la fois
assez longues à établir et difficiles à commenter. Aussi
les services officiels ne peuvent-ils donner des rensei
gnements sur l'activité de cette industrie qu'avec beaucoup
de retard et uniquement lorsque des données précises et
contrôlables leur ont été fournies.

Il semble toutefois possible, à l'aide de données frag
mentaires fournies en ce début d'année par quelques
entreprises particulièrement bien organisées, de donner
une esquisse d'ensemble de la situation du marché.

Cette vue n'est guère encourageante. Les branches dont
l'activité est la plus importante accusent toujours un déficit
qui ne semble pas se résorber de façon très sensible,
malgré les hausses de primes intervenues tandis que les
autres branches, bien que bénéficiaires, voient leur marge
de profits de plus en plus réduite.

Mais cette notion même de marge bénéficiaire ou de
pertes n'est pas toujours exactement comprise. S'il va de
soi que les frais généraux et commissions ainsi que les
sinistres sont bien des charges, certains s'arrêtent là et
considèrent la différence de ces éléments avec les primes
comme des profits.

C'est là une grave erreur et il suffit pour s'en convain
cre d'imaginer, ce qui n'est plus une hypothèse d'école,
une société en liquidation, Aucune prime ne lui est plus
versée par des assurés et pourtant comment pourra-t-elle
régler les sinistres qui lui ont été déclarés avant sa liqui
dation et dont elle n'a pu encore instruire les dossiers?
C'est pour cette raison qu'elle doit constituer à tout
moment des « provisions », que l'on a improprement
dénommés « Réserves », qui sont destinées à lui permettre
de faire face aux engagements qu'elle a souscrits. Ces
« provisions» ou tout au moins leurs variations annuelles,
sont bien à la charge de la gestion des sociétés.

Compte tenu de cette remarque, il est à prévoir que
les « Accidents du Travail» et « l'Automobile » conti-

• nueront à être largement déficitaires. Les sinistres sont
en effet toujours en augmentation par suite des disposi
tions législatives aggravant les charges des employeurs et
aussi de l'accroissement de l'activité économique maro
caine dans le premier cas, à cause de l'augmentation conti
nue du nombre et du coût des accidents d'automobiles dans
le second cas. Il faut ajouter que les indemnités accordées
aux victimes par les tribunaux comportent parfois une
part de libéralités excessives de la part des juges qui les
fixent. Ces éléments défavorables seront en partie com
pensés par les augmentations des tarifs intervenues en
1953, mais celles-ci ne pourront jouer entièrement que
pendant l'année 1954. Il est t;ependant à présumer que

ces éléments favorables ne suffiront pas à permettre a~
sociétés d'équilibrer leur gestion dans ces catégories.

F ' d ,. d'fi't ires il estace a ce groupe e deux categones e CI a "éfl'
de tradition d'opposer deux branches réputées « ~ est
ciaires », « Incendie» et « Maritime-transports ':!\ficllli'
exact que ces opérations sont, dans l'ensemble, bene que
res depuis quelques années. Mais il convient d'ajouterde~

les éléments qui provoquent les sinistres dans ces bilité
branches ne présentent pas le même caractère de sta ceuf.
relative ou, en tout cas, d'évolution continue, que

bile
,.

des branches « Accidents du Travail » et « AutomO • teS
Aussi assistons-nous de temps en temps à des ~,pOiUel1t
de sinistres » qui, au cours d'exercices particuhere~urs
désastreux, viennent résorber les bénéfices de plUSl

pO
e ur

années antérieures. C'est ce qui s'est produit en 1949
la branche « Incendie ».

aJlt les
Entre ces deux groupes importants, et en exclu , des

branches « Vie » et « Capitalisation » soumises, a ries
règles très spéciales, il n'existe plus que des catego

ef)t

secondaires dont certaines, réputées traditionnellefIJde
comme bénéficiaires, tels les «Accidents corporels" de
viennent déficitaires par suite du développement el1t
nombreux contrats « Groupes » remplaçant partielleJ11

la « Sécurité Sociale ».
1'011

Mais cette situation est si peu encourageante qUe~
peut se demander si la conjoncture mondiale d'une PafI.
l'organisation professionnelle du marché loca! d'autre
permettent d'espérer un redressement. .

, hoS qUl
La conjoncture n'est certes pas favorable. Les eC eur'

nous parviennent de tous les pays font état d'une cO~es
rence acharnée, du trop grand nombre de comP. \iiI'
pour une « matière» qui ne s'accroît plus aUSSi
qu'auparavant ou même se stabilise complètement.

tère5
De plus, cette situation est aggravée par les cat~ef)t

propres du marché local où 240 compagnies se pa. leur
environ dix milliards de francs de primes, qUI co*
sont présentés par des intermédiaires en nombre beall
trop élevé.

p8'fS'
Les compagnies sont trop nombreuses dans c~ ~

Beaucoup ne sont venues ici que pour pouvoir~
le ,Maroc sur la ,liste des pays où elles travaillent~ ce ui le6
meme ne sont la que pour suivre une seule affaire II t pt!
intéresse sur le plan français, et dont elles ne veulen t dl
laisser échapper l'activité marocaine. Or, il faut to~'uJl'
même un minimum de chiffre d'affaires pour ~ ulI
société d'assurance puisse justifier son agrément d lq'
pays déterminé. Elle en est ainsi conduite à faire que~
entorses aux règles professionnelles, en matière de
par exemple.

~Il faut ajouter que les agents d'assurances mat .~t,
ou même les courtiers d'assurances, lorsqu'ils enc~ fIJf'"
pour une société, un montant de primes importaJl ptiP"
bien placés pour « forcer la main » à cette ev:tr;Uète'
même si la Direction Générale n'en est pas partie
ment satisfaite.
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Po~ Convie~t de remarquer que les procédés employés
néceS:~rvelllr aux dérogations de tarifs, qu'il est souvent
détoga~re de faire dans ces cas, sont variés depuis la
jUsqU'à l~n a~ouée sur la police, de plus en plus rare,
Direction~:Is!ourne de commission, remboursée par la

enerale sous une forme quelconque.
CeSCt '

leur Pt n ces memes procédés qui sont employés pour
d'enIevopre compte par ces mêmes intermédiaires désireux

er une ff" nf 'SUr les' a aIre a un co rere. Ils comptent alors
setnenJ'runes futures, ou sur l'importance de leurs encais
plUs sc 1 POUr « boucher ce trou ». Ils comptent aussi le
COtnpa~ent, sur une certaine facilité des Directions' de
les sold es, ~Ui n'exigent presque jamais à bonne date
sUr Un es qUI leur sont dus, pour vivre d'une façon fictive
régu}ar~ ~asse de fonds qui ne leur appartient pas. Une

Isatlon ' . 1SUrpris . .genera e de ces soldes apporterait quelques
es, aInSI qu'un assainissement souhaitable du mar-

ché en faisant disparaître les intermédiaires plus ou moins
inutiles qui l'encombrent.

La situation du marché local des assurances, en ce
début d'année, est donc préoccupante. S'il existe, en effet,
en accidents du travail un « Fonds de Solidarité » destiné
à indemniser les victimes dont l'employeur, ou la société
d'assurances, sont insolvables, si Un « Fonds de Garantie»
est à l'étude en branche automobile pour remplir le même
objet dans le cas d'accidents corporels, il n'en reste pas
moins que l'assuré demeure responsable en tout état de
cause 'sur son patrimoine propre dans l'éventualité où sa
société d'assurances n'est pas solvable. Il ne faut pas
confondre « contrôle de l'Etat » et « Garantie de solvabi
lité ». Malgré toutes les garanties qu'il est humainement
possible d'exiger il reste, en assurance, une part d'imprévu
qu'il n'est pas possible d'éliminer. Il faut donc être très
riche, ou inconscient, pour s'assurer à bon marché.

Le rendement de la taxe sur l,es transactions (1)

DepUis l' .1948 inst' entree en vigueur du dahir du 29 décembre
Pr()venan~tuant la taxe sur les transactions, les recettes
une Pro d7 cette taxe n'ont cessé d'augmenter selon

gresslon remarquable.

1 Cependa t 1 . ,
953 fait n, a. comparaISon des resultats de 1952 et de

années ,a~paraltre un accroissement moindre que les
precedentes.

, Dans Ce
Il Ile se s c~nditions, on peut se demander si, dès 1954,
ql1J., s'a ,ProdU1ra pas une cristallisation du rendement
SUllcePti~f:tant a,u ~ombre des parties prenantes, sera
tn1ln.iCjpalité~e redulre la part de la taxe revenant aux

, lITous eJ( •

a l'Origi atnrnerons les raisons qui nous paraissent être
et ceUe:

e
d: la progression rapide du produit de la taxe

tass€tnentqUI, ~elon nous, sont de nature à expliquer le
de 1augmentation enregistrée jusqu'en 1952.

~ous '
tn~t enVIsagerons en outre, les possibilités de rende-

Pour l'avenir. '

le rendement de la taxe à l'j·ntérieur

le ~ ~r du 29.décembre 1948 ayant été modifié dès
Pour a.ss :t 1949, Il s'en est suivi de grandes difficultés

eOlr la taxe.

d' Les état d
, ehut dIs e produits ou titres de recettes émis au
llnPorta~t 949 ont dû être modifiés, entraînant un retard
'Ilivis ~a.ns les recouvrements; ceux-ci ont dû être
1111Jc Ib.u . ~usqu'au 31 mars 1950 pour permettre de donner
des hUdIJ.icipalités les ressources nécessaires à l'équilibre

gets.

Velte .
l'eCettes rCl~e 1950 s'est donc trouvé réduit à neuf mois de

InaIS, dès cette époque, on enregistre une augmen-

-----11n (1) li:xtr'
~7'qnetères aH du • Bulletin de documentation des Régies
llot les t7'an:' p~emier trimestre 1954. Le mécanisme de la taxe

Te n- 53 actlons a été analysé dans une note publiée dans
• P. 322,

tation sensible du produit de la taxe puisque, pour neuf
mois, la plus-value dépasse 700 millions.

En 1951, cette plus-value a été de 600 millions, et en
1952 elle accuse près de 1.200 millions par rapport à
l'année précédente. '

Ces plus-values sont dues, d'une part, à l'augmentation
du prix des marchandises entraînant un volume de chiffre
d'affaires taxable plus élevé, déterminant un rendement
plus important du fait du caractère ad valorem de la
taxe et, d'autre part, à l'action efficace et soutenue des
services d'assiette qui se sont efforcés d'acclimater la
nouvelle taxe. Par des recensements étendus et grâce aux
renseignements recueillis, ces services ont pu découvrir
de nouveaux redevables et les inviter à souscrire à leurs
obligations.

Nous nous devons de souligner, enfin, l'action à la fois
constante et souple des services de perception qui ont la
charge du recouvrement.

Ce qui retient l'attention dans le rendement à l'impor
tation, c'est l'ascension croissante et régulière du produit
de la taxe jusqu'en 1952.

Les perceptions à l'entrée étaient de plus de 800 mil
lions en 1949; elles se sont élevées à près d'un milliard en
1950, à environ 1.400 millions en 1951 et à plus de 1.500
millions en 1952.

On doit faire observer qu'à l'entrée, l'application de la
taxe sur les transactions qui s'est substituée aux droits
de porte a été d'un rendement immédiat sans qu'il y ait
eu, comme il l'intérieur, à rechercher les redevables.

Le fait générateur de l'impôt en matière d'importation
est, en effet, la mise à la consommation des produits
importés, tandis qu'à l'intérieur l'opération imposable est
la vente ou la prestation. de service et le fait générateur
de l'impôt est l'encaissement du prix qui se produit
généralement bien après l'accomplissement de l'opération
imposable.

L'article 28 du dahir du 29 décembre 1948 modüié
stipule que les recettes provenant de la taxe sur les
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TotaL ......... 100 %

Les possibilités de rendement dans "avenir

Ainsi que nous l'avons indiqué, l'augmentation enre
gistrée en 1953, par rapport à 1952, est bien inférieure à
celle constatée en 1952, par rapport à 1951.

Si nous considérons le rendement total de 1952 et 1953,
l'augmentation est d'environ 600 millions. Mais si nous
examinons les résultats à l'importation, il apparaît en 1953

.une diminution de près de 90 millions par rapport à 1952.
C'est donc le rendement à l'intérieur qui, en augmentation

transactions sont versées à un fonds commun géré par
un percepteur.

Chaque année le montant du fonds commun est arrêté
et le produit intégral en est réparti dans les conditions
et selon les modalités fixées par les textes.

A l'origine, seules les municipalités et les centres non
constitués en municipalité participaient à cette répartition.

En 1950, les stations balnéaires et les centres d'estivage
furent dotés d'une attribution spéciale.

Depuis 1952, la municipalité de Casablanca bénéficie
d'un prélèvement préciputaire indépendant de la part qui
lui revient au titre des municipalités.

Les éléments retenus pour la répartition entre les
municipalités ont également varié depuis 1949; mais ces
éléments ont toujours tenu compte de la population des
villes et, dans une certaine mesure, de leur potentiel éco
nomique.

A partir de 1954, les jemaas administratives recevront
une part du produit de la taxe sur les transactions. La
répartition entre les différentes parties prenantes est donc
désormais la suivante :

de près de 700 millions, a permis d'obtenir néanmoinS UJIB
plus-value non négligeable.

. Cep~ndant ~l convient de retenir que pour les ~rodui~
Importes la repercussion de la taxe ne se manife~
l'intérieur que dans l'année qui suit l'importation. ~

s'explique par le fait que, dans une proportion de 75
environ, ~e.s redevables sont soumis a.u ré~im.e. des acoll1:;
tes provISIOnnels et ne sont imposes defimtlvement •
leurs opérations réelles que dans l'année qui suit la réaU
sation des actes imposables. .

.tfj
On peut donc avancer qu'en 1954 les ventes de pr~:r

importés qui doivent être soumises à la taxe à l'intèr1 t
(et qui seront basées sur les importations de 1953) seront,
inférieures à ce qu'elles ont été en 1953. ThéoriqUe11l~.
le :endement de la taxe devrait alors baisser si les fa~
catIons de produits marocains ou les importations ne
pas plus importantes qu'en 1953.

Sans doute, par leur action soutenue, les services d'~
siette, mieux organisés, s'efforceront de serrer de plus P
la matière imposable.

. Il n'est pas douteux, également, que les contribuable61
mIeux avertis, participent eux-mêmes dans une 11le~

• ' P"O:-non negligeable, à l'extension de l'assiette. Mais on. le
se demander si les éléments favorables qui, on dOIt 'té
souhaiter, feront néanmoins pencher la balance du CO1Jl'
de la plus-value, seront suffisamment importants :..
compenser l'amputation opérée en faveur des je
administratives.

Mais le problème ainsi posé est celui de l'équilibre des
budgets municipaux. Il sort du cadre de cette étude.

. .Si l'on revie~t aux chiffres et si l'on exa~ine la ré~
tItlOn du prodUIt de la taxe selon les differents sec~
de Yéconom~: marocaine, on constate qu'ils reflètent éIé"
fidelem:nt 1e.v~l~tion de celle-ci, telle que d'autre~-...l
ments 1ont revelee : contraction des importations, regJ~

sion des opérations de crédit stabilisation de la prodUC"
tion et de la répartition (traU:Sports).

Il. est enfin difficile de supputer ce qui, dans la .p~ ,
gresslOn des chiffres d'affaires imposés sous les rubtlCl '.

t . d erl!« en repnses e travaux» et « autres prestations de s et
ces » est dû à un accroissement réel de ces activités 
ce qui est le fait d'Une meilleure assiette.

A. GRAZ~I.

17,30 %
68,508 %
0,692 %

10 %

2 %
1,50 %

1° Jemaas administratives .
2° Ville de Casablanca (dotation spéciale) ..

3° Stations balnéaires et centres d'estivage ..

4° Centres délimités non constitués en mu-
nicipalités .

5° Municipalités .
6° Frais d'assiette .

TAXE SUR LES TRANSACTIONS

1. - Montant net des recouvrements
(en milliers de francs)

.-J!.!I'

SOMMES PERÇUES PAR
"

ANNEES .(

TOTAL

PERCEPTIONS DOUANES ,

----- ~
1949 .......................... 798.804 816.511 1.615.315

"

1950 .......................... 1.572.351 972.907 2.545.258 li
1951 ......................... . 2.160.518 1.394.470 3.554.988 n
1952 .......................... 3.337.362 1.555.627 4.892.989

i{
1953 o ••••••••••••••••••••••••• 4.022.268 1.466.569 5.488.837

l,
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II. - Répartition du produit de la taxe

(en mil/iers de francs)--
ANNEES

Stations Dotation spéciale Centres
balnéaires non constitués Municipalités frais d'assiette TOTAL

r----- centres d'estivage de Casablanca municipalitésen

1949
'" . · . » » 271.033 1.344.282 » 1.615.315

1950
'" . · . 38.178 » 501.415 2.005.663 » 2.545.256

1951
'" . · . 53.324 » 700.332 2.705.191 96.139 3.554.986

1952 . '. " . 73.394 97.859 944.347 3.701.840 75.547 4.892.987
1953

" . " . 82.332 109.776 1.059.345 4.152.634 84.747 5.488.834

III. - Montant des impositions d'après la nature des opérations imposables

(en milliers de francs)

1951 1952 1953

NATURE OES OPERATIONS
______ Montant "/. Montant % Montant %

----- 1 .1 1 1---1----1----11

....... .....................

A - Taxe de 2 %
'lentes d

e prOduits au Maroc par les fabricants
locaux

'lins h• uiles l't a Imentaires. alcools soumis à la
a~e SUr les achats ....................

656.227

9.791

29.1

0,4

1.096.369

9.231

29.5

0.3

1.181.369

15.281

27.5

0.4

lotol d
l~aXede2% . 666.018 295 1.105.600 29.8 1 1.196.650 27.9

8 - Taxe de 1 %
'lentes d

e prOduits importés ....•.......•.
~mo •nUnation Sur place et affaires de loge-

Illent
' ..

Entreprises •••.........•••....•......•

de travaux .•.•......•.•..•.•
Entreprise

s de transport ......••••••.•.•
Etablisse
A Illents de crédit .......•...•..•...

utres
prestations de services et divers non

viSés .
c'-dessus ......................

920.505

61.190

277.030

118.564

46.240

143.851

41.0

2.7

12.3

5.2

2,0

6.3

1.580.935

87.196

416.298

183.448

79.256

225.197

42.6

2.4

Il.2

5,0

2,1

6.1

1.725.908

100.150

587.676

184.715

69.186

351.782

40.2

2.3

13.7

4,3

1.6

8,1

1,9

98,J

70,2

100,0

3.019.417

4.296.362

4.216.067

80.2950,8

99,2

69,4

100.03.708.744

2.572.330

3.677.930

30.8141,0

99,0

69.5

100.0

2.233.398

22.242

2.255.640

1.567.380

et pénalités •.••....••••.••.

lalal
Sénéral ..........................

loto1 d
~aXedel% ••.••....••.....

loto1
g6néral 1 % + 2 % .•............

Majorations
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Dispositions législatives ré.centes en matière fiscale (1)

Depuis le début de l'année 1954 un certain nombre
de dispositions législatives d'ordre fiscal concernant les
Régies financières sont intervenues. On les rappelle
brièvement ci-après :

Prélèvement sur les traitements

Le prélèvement sur les traitements publics et privés,
les indemnités et émoluments, les salaires, les pensions
et rentes viagères a fait l'objet d'un dahir du 31 décem
bre 1953 et d'un arrêté viziriel de la même date (B.a.
2149 du 1er janvier 1954, pages 14 et 15) dont les dispo
sitions sont analysées, avec celles de l'arrêté du Directeur
des Finances du 18 décembre 1953 (B.a. 2148 du 25 décem
bre 1953, page 1866) dans les circulaires du Service des
Impôts Urbains nO' 467 et 469 reproduites dans le pré
sent bulletin.

Patentes

Le même Bulletin Officiel (n° 2149, page 18) publie
un arrêté viziriel du 2 décembre 1953 qui fixe le droit
de patente applicable à certaines professions non dénom
mées au tarif annexé au dahir du 9 octobre 1920.

Taxe des prestations

Pour l'exercice 1954, le tarif de la taxe des prestations
est fixé à quatre journées de travail par prestataire et
la valeur de la journée de travail arrêtée à 200 francs
(non compris les centimes additionnels) aux termes d'un
arrêté viziriel du 3 février 1954 (B.a. 2158 du 5 mars
1954, page 327). Ce tarif s'applique à toutes les régions,
soumises à la taxe, énumérées à l'article premier de
l'arrêté viziriel, il reconduit purement et simplement
celui appliqué en 1953.

Droits de timbre

Plusieurs modifications sont à noter en matière de
droits de timbre.

1° - Le droit de timbre-quittance au taux uniforme
de 2 F relatif aux reçus constatant un dépôt d'espèces
est désormais applicable aux dépôts effectués dans un
établissement de courtage des valeurs mobilières comme
à ceux effectués dans un établissement bancaire (dahir
du 14 janvier 1954, B.a. 2154, du 5 février 1954, page 164).

2° - Le dahir du 30 janvier 1954 relatif au contrôle
des explosifs (B.a. 2154 du 5 février 1954, page 166)
institue une carte de contrôle d'explosifs assujettie à
un droit de timbre de 1.000 F acquitté par l'apposition de
vignettes de la série unique.

3°_ Le dahir du 30 janvier 1954 portant modifica
tion aux dahirs sur le timbre (B.a. 2157 du 26 février

(1) Extrait du « Bulletin de documentation des régies
financières, " premier trimestre 1954.

1954, page 282) majore ou institue certains droits de
timbre.

D'une part, les tarifs du droit de timbre de dime~
sont doublés et portés respectivement de 20 F, 60 F, 80tel'
et 120 F à 40 F, 80 F, 120 F, 160 F et 240 F à coJllP
du 1'" mars 1954.

D'autre part, le droit de timbre des permis de pori
d'armes est porté de 200 F à 1.000 F par an à coJllPtel'
du 8 mars 1954.

·de
Enfin, à partir de cette même date, les per1Yll.S

d • de t,,,,bttetention d'armes sont assujettis à un droit W'

également fixé à 1.000 F par an.

L . l' . tre!JleJIl
a clrcu aire nO 854 du Service de l'Enregls deS

fixe les mesures de manutention relatives à l'échange
papiers timbrés aux anciens tarifs.

Les papi~rs ~imbrés à l'ancien taux de 20 F dé~
par les particuliers pourront être soumis au contre dsJIS
brage. Cependant cette opération n'aura lieu que ~.

la mesure strictement indispensable. Le public atJfa de
faculté d'échanger ces valeurs dans les burea~l 1Jt
l' . t d ';/}.Jeenregls rement, contre de nouveaux papiers e . 'ple
égale, mais de dimension moindre. Il lui sera loiS! de
également, et il lui est recommandé de faire l'achat.ers
timbres mobiles afin de compléter l~ quotité des paPi de

. t'f ·t· etaux anciens arl s, quelle que soit cette quotl e, . tte
les utiliser en l'état après oblitération de la V'l~el
mobile dans les conditions prévues par l'arrêté .; '011>
du 17 décembre 1947 (signature et date d'oblitéra:'te
ou cachet portant le nom du contribuable et la le
d' brt· t·· . suro . 1 era Ion, apposee partie sur le timbre, partle
papier.

Enregistrement

'sfJ~

. Le dahir du 14 décembre 1953 (B.a. 2151 du 1~ ~,s1
vl~r 1954, ~a~e 63) modifiant le dahir du 12 ruai 1921
qUl a modifie et complété le dahir du 19 octobr~ pre:
sur le domaine municipal, maintient la gratuité de 1e li'
gistrement, prévue déjà par les dahirs antérieurs 4~oJ!S
juin 1944 et 22 mars 1948, en faveur des « acqu~~it~
et échanges d'immeubles effectués par les « muniCIFt ;
et destinés à l'enseignement public à l'assistance e el
l'h" . l "sJlleyglene socla es, ainsi qu'aux travaux d'urban!
aux constructions d'intérêt municipal >.

Taxes de voirie

Il
En matière de taxes de voirie divers aménageJlleJI

récents sont à signaler .. ,}JJf
1° - Le dahir du 14 décembre 1953 modifiant leI d p

du 10 novembre 1951 relatif aux taxes municîpa~
voirie ,<B.O. 2150 du 8 janvier 1954, page 38) aUuiti'
exceptionnellement le recouvrement en cinq aflJ1 d~
dans les conditions à fixer par arrêté du DirectetJf tt'''
Finances, des taxes ou contributions afférentes a~
vaux de premier établissement concernant la CO d1Jf"
tion des chpussées, l'aménagement des trottoirs, bor
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de ttottoirs t .
de can l' .e camveaux, la construction d'un égout ou

a Isahons d'eau.

gib~:pendant la règle reste que lesdites taxes sont exi
des Pl'en .~ seul terme, en particulier en cas de cession

°pnetés à titre onéreux.
2'

1llatièr:-dLe dahir du 16 janvier 1954 complétant, en
lIlent d e taxes de voirie, la législation sur l'aménage
du 5 fées. centres et de la banlieue des villes (B.O. 2154
et terri~r~er 1954, page 164), décide que dans les centres
t . Oltes qu'il' 'l ., l lont réd . enumere, es autontes oca es pour-
tion aUJcUlre de 50 % au maximum les qualités d'imposi
Ptécéde ttaxes de premier établissement visées à l'alinéan et q ,
\'tement d u en outre, et exceptionnellement, le recou-
au max' es taxes pourra être réparti en cinq annuités
du dire ~mum dans les conditions à fixer par un arrêté

c eUr des finances.

Tertib
Un dahi.

1954 Pa r du 13 février 1954 (B.O 2159 du 12 mars
, ge 356)' ,'.

tagement ,ramene de 40 % a 30 % la pnme d'encou-
23 iUin 192prevue en matière de tertib, par le dahir du
eUt0Pée 3, en VUe de favoriser l'extension des méthodes
Partir dnn~,~ d: culture. Cette mesure est applicable à

e lffipot afférent à l'année 1954.

hnpôt SUr les bénéfices professionnels

du~ même Bulletin Officiel (page 357) modifie le dahir
Patentesavril 1~41, relatif au Supplément à l'impôt des
fessionne~:pele desormais impôt sur les bénéfices pro-

l'
- Sont imposables

f - les b' 'fiessions . ene ces des commerces, industries et pro-
aSSUJettis à l'impôt des patentes;

-less '"OCIetes quels que soient leur forme et leur

objet dont les bénéfices ou activités ne sont pas assujettis
à un autre impôt ou n'en sont pas expressément exonérés;

- les bénéfices des activités professionnelles non
patentables.

2' - La définition et le mode de détermination du
bénéfice des professions patentables, tant forfaitaire que
réel, sont complétés et modifiés. Notamment, l'impôt est
établi sur l'ensemble des bénéfices ou gains réalisés dans
la zone française de l'Empire Chérifien y compris les
recettes accessoires et les gains divers.

3" - Les articles 22 à 28 traitent de la définition du
bénéfice imposable et de la procédure de l'imposition en
ce qui concerne les activités professionnelles non paten
tables.

4" - Le tarif de l'impôt a été sensiblement diminué
en faveur des contribuables, personnes physiques, les
plus modestes. Le tableau ci-dessous donne, par compa
raison, les taux avant et après la réforme.
Tranche de bénéfice imposable comprise entre

1953 1954

0 et 150.000 F ., , ....... , .......
150.001 et 250.000 F .................. 5 0/0
250.001 et 300.000 F .................. 10 % 5 %
300.001 et 400.000 F .................. 10 % 10 %
400.001 et 700.000 F ................ ,. 13.% 12 %
au dessus •••••••••••• " •••••••••••• o, 15 % 15 0/0

Décimes additionnels

Par arrêté viziri~l du 17 février 1954 (B.O. 2159 du
12 mars 1954, page 364) ont été fixés pour les centres
non érigés en municipalités ainsi que dans le territoire
non municipal de certaines villes, les décimes addition
nels au principal de la taxe urbaine, de l'impôt des
patentes et de la taxe d'habitation à percevoir en 1954
au profit du budget général de l'Etat.

Prélèvemlent sur les traitements et salaires
Taxe de compe,nsation familiale
Modifications à la législation (1)

et ~t~:élè~e~ent SUr les traitements, salaires, pensions
te'Ctes quo "Iage~es a fait l'objet récemment de plusieurs
:e~t, la ~é~o.d~fient la législation en la matière. Notam-

lUs Prof .Dltlon des charges de famille, le montant des
°1\t été eS~lonnels déductibles, les tranches d'imposition
COntribu~enagés en général dans un sens favorable aux
des etnpf es. D'autre part, certaines sanctions à l'encontre

l> °Yeurs négligents ou défaillants ont été renforcées.

~ll1p:~~~~~ement, ~ertaines règles relatives à la taxe de
1lJc afl" Ion famIliale sont modifiées, en particulier le
li erent aux contribuables mariés sans enfant.

rk-ens b
""!!S de~m ~e des nouvelles dispositions est commenté
'----x CIrculaires du service des Impôts Urbains,

flll (1) J;;:>::t •
llllclères ratt du c Bulletin de documentation des régies

" 1er trimestre 1954.

N° 467 du 28 décembre 1953 et N° 469 du 20 janvier 1954
dont le texte est reproduit ci-dessous.

NOTE CIRCULAIRE N° 467

Deux textes en cours de promulgation (un dahir et
un arrêté viziriel) et l'arrêté résidentiel du 18 décembre
1953 (B.D. n° 2.148 du 25 décembre 1953) dont les dispo
sitions sont applicables à compter du. 1er janvier 1954,
apportent diverses modifications à l'établissement et au
calcul du prélèvement sur les traitements, salaires et
pensions et de la taxe de compensation familiale.

D'autre part, l'arrêté du Directeur des Finances du 18
décembre 1953 (B.D. n' 2.148 du 25 décembre 1953) fixe
une nouvelle limite au montant maximum de la déduction
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pour frais professionnels applicable à certaines professions,
pour les émoluments perçus depuis le 1"r janvier 1953.

La présente note-circulaire a pour objet d'exposer au
service les règles à suivre en vue de l'application de
ces textes, dans la mesure où les instructions antérieures
doivent être révisées.

1. - Prélèvement sur les traitements,
salaires et pensions

A) Déductions prévues en faveur des contribuables mariés
ou ayant des enfants mineurs à charge :

10 Dispositions concernant les contribuables en instance
de séparation de corps ou de divorce.

La quotité des déductions prévues en faveur du conjoint
(168.000 F) et des enfants à charge (84.000 F par enfant)
n'est pas modifiée, mais le nouveau dahir précise les moda
lités d'application de ces déductions dans le cas d'instance
en séparation de corps ou en divorce :

a) la déduction prévue à raison du conjoint sans occu
pation lucrative ou sans revenu personnel cesse d'être
applicable lorsque les époux résident en fait séparément;

b) les déductions pour enfants à charge continuent à
être appliquées à celui des conjoints qui en bénéficiait
antérieurement, même si les enfants ont été confiés à la
garde de l'autre conjoint.

20 Modification en cours d'année, dans la situation du
conjoint et de l'enfant.

Pour donner droit aux déductions prévues au texte,
le conjoint ou l'enfant ne doivent pas, notamment, avoir
d'occupation lucrative, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas
exercer une profession patentable ou tenir un emploi
salarié.

Une nouvelle disposition de l'arrêté viziriel prévoit que,
si la situation du conjoint ou de l'enfant vient à se modi
fier, sur ce point, en cours d'année, il en est tenu compte
pour le calcul du prélèvement à compter du premier du
mois suivant.

Tel serait le cas, par exemple, du conjoint qui, en cours
d'année, cesserait d'être salarié ou qui, au contraire, pren
drait un emploi salarié.

3° Extension de la définition des enfants à charge.

Jusqu'à présent donnaient droit aux déductions, à la
condition de ne pas avoir d'occupation lucrative, les
enfants âgés de moins de vingt et un ans ou infirmes.

Le bénéfice de la déduction est étendu aux enfants
âgés de moins de vingt-cinq ans, s'ils justifient de la pour
suite de leurs études.

B) Base du prélèvement

Suivant les dispositions actuellement en vigueur, la
déduction prévue en faveur des bénéficiaires des traite
ments ou salaires à titre de frais inhérents à la fonction
ou à l'emploi, est calculée à raison de 10 % sur la fraction
du revenu brut - préalablement diminué des retenues
supportées pour la constitution de pensions ou de retraites
- qui n'excède pas 1.200.000 pour l'année et de 5 % sur
la fraction qui dépasse ce chiffre.

Le nouveau texte prévoit que la déduction dont il
s'agit sera désormais fixée dans tous les cas à 10 % du

revenu brut défini comme il est dit ci-dessus, queUe qU'
soit son importance.

Il est rappelé que la même déduction s'applique @1l

montant brut des retraites et pensions.

C) Calcul du prélèvement

Le mode de calcul est profondément modifié : .d'ur:'"
part, dans le sens d'un allègement pour les petits",..
moyens salaires; d'autre part, dans celui d'une ag~

tion pour les salaires élevés.

L'impôt se calculera désormais comme suit

L' bt' de 240.000 :F •a a tement a la base est porté
300.000 F.

le
- la fraction du revenu taxable comprise en~ el-

nouveau minimum exempté (300.000 F) et 600.000 J:

taxée à 5 %;

- la fraction comprise entre 600.001 F et 2.100.000 t
est taxée à 10 % ;

- la fraction comprise entre 2.100.001 F et 3.600.000 t
est taxée à 12 % ;

- le surplus est taxé à 14 %.

D) Frais professionnels _ Taux de déduction
supérieur à 10 %

L 1· . 'Q11J1eJ$a umte annuelle maxima pour frais profess1 de
' 'l" d d tageprevue a egar es professions dont le pourcen 0'"

la déduction à effectuer à ce titre est supérieur il~..
et qui sont énumérées à l'Arrêté du Directeur des ~té
ces du 20 novembre 1941, est portée de 900.000 F ( li'
du 28 décembre 1951) à 2.000.000 de francs pour
émoluments perçus depuis le 1er janvier 1953.

Les impositions à établir au titre de l'année 1953 ~
application des dispositions des articles 8, 8 bis et 8.oJI'
~e l'Arr~té Viziriel du 14 décembre 1939 - décIar~ée6
a souscnre avant le 1er mars 1954 _ seront cal
compte tenu de cette limite.

L ' liSte defe nouveau texte ajoute, d'autre part, a la . OS -.
professions susvisées certaines personnels des c~
cercles.

•••
dCll

De nouveaux barêmes ainsi qu'une nouvelle ~.
modèle n° 461 ont été prévus pour l'application des .
sitions qui viennent d'être analysées.

Il. - Taxe de compensation familiale

A) Prélèvement principal

Le nouvel arrêté résidentiel modifie la 1égis1atiOXl~'
les points suivants : ,

1° les délais de deux ans et de cinq ans ne sont plfJI"
interrompus par le décès de l'un des conjoints. qJ.'

~'est ainsi que le contribuable marié sans enf~tlJ"'"
~evl;n~ v~uf au cours de la période d'exempt.ion c?~~#,
a beneficler de l'affranchissement de taxe Jusqu a 1.
ration de ladite période. "

. ue 111,.
La même règle, sous la même condition, s'appli~

redevable marié depuis moins de cinq ans avec un ,
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20 p
en Ugn:;{ la computation du délai de cinq ans, entre seul
liage p e Compte l'enfant issu du mariage ou du rema

Ce OUr lequel ledit délai est susceptible de courir.
tte disp Tsel'\1ice. OSl lon ne fait que confirmer la position du

Soit le ca d' fet qUi s un onctionnaire divorcé avec un enfant
~nnales~ remarie. L'intéressé bénéficie de l'exemption
1elCpirati e deux ans pour son nouveau mariage; si, à
d, on de d'l . ,enfant 1 ce e al, le nouveau menage n'a pas
au taUJt' l''; C~ntribuable en cause devient imposable, mais
Illariage. edult en raison de l'enfant né du premier

NOTE CIRCULAIRE N° 469

III La note-circ 1 .enté le u alre nO 467 du 28 décembre 1953 a com-
du l" . s P~incipales modifications apportées, à compter
Pl"él' JanVler 1954 ' l" bl'le eVezne t ,a eta Issement et au calcul du
. dahir d

n
SUr l:s traitements, salaires et pensions par

~eceznbre ~531 decembre 1953 et l'arrêté viziriel du 31
JanVier 1954).3 (textes publiés au B. O. n° 2.149 du rr

. Ce d .
Siti ernier "Ons qUo arrete contient, en outre, certaines dispo-
~UVreznl aUront pour effet de rendre plus efficace le

La ent de l'impôt.

I\ou présente t·. ,
velles d' ,n~ e-clrculalre expOSe l'economie de ces

SUr l'llssiettlSPOslbons qui ont d'ailleurs leur répercussion
e de la taxe de compensation familiale.

1. - Prélèvement sur les traitements,
salaires et pensions

A) San t'en c tons applicables aux employeurs
Cas d'infraction aux dispositions légales :

l' A.11Jt te
~êté Vi.z~es de la législation en vigueur (article 5 de

dé'biren~~lel du 19 décembre 1939) les employeurs et
1

0
lers sont astreints à une double obligation:

llrél' Calculer
et eVeznent et retenir, lors de chaque paiement, le

, le cas é h ~ur les traitements, salaires et pensions
20 c eant, la taxe de compensation familiale.

diJt Verser l" , ,
dll Prelllie ,lmpot a la caisse du Percepteur dans les

Salaire rs Jours du mois qui suit celui du paiement
lis Ou de la pension.

de l" SOnt eft t'
1lll.pôt, ec Ivement responsables du recouvrement

~~r:mhYpliothèse où cette obligation n'a pas été exac
Petr'Il) ,OlS cas peuvent se présenter :

~, teseml
%"Ù:0lUznent ?yeurs ou débirentiers n'ont effectué, sur
lég Ont d' ·lSllmposables, que des retenues insuffisantes,

al ; al eUrs versées au Percepteur dans le délai

b) Ils
n'ont pas effectué de retenues;

3° Le taux de la majoration est réduit de 70 à 50 %
pour les contribuables mariés sans enfant, que le conjoint
ait ou n'ait pas d'occupation lucrative.

B) Prélèvement additionnel

Les modalités d'assiette et de calcul du prélèvement
additionnel ne sont pas modifiées.

Toutefois, comme conséquence des modifications appor
tées dans le calcul du prélèvement sur les traitements et
salaires, une nouvelle notice modèle n° 491 a été prévue.

Le Sous-Directeur,
Chef du Service des Impôts Urbains,

A. BAN8ILLDN.

c) Ils ont effectué les retenues sur les émoluments de
leur personnel, mais ils ont conservé les sommes par
devers eux sans les verser au Trésor.

Dans les deux premiers cas, l'ancienne législation reste
applicable : l'employeur ou le débirentier est personnelle
ment redevable des sommes non versées, qui, majorées
de 25 %, sont recouvrées par voie de rôle.

Dans le troisième cas, il s'agit d'un véritable détour
nement de fonds puBlics. C'est pourquoi, l'arrêté viziriel
du 31 décembre 1953 renforce la sanction attachée à
l'infraction, cette fois frauduleuse, en ajoutant à la majo
ration de 25 % visée ci-dessus, une amende de 2 %, par
mois de retard calculée sur le montant des retenues
opérées et non versées, toute fraction de mois étant
comptée pour un mois entier (article 3, modifiant l'article 5
de l'arrêté viziriel organique).

Il convient d'admettre qu'un mois de retard est échu
lorsque les dix premiers jours d'un mois se sont écoulés,
pour les sommes retenues au cours du ou des mois
précédents.

Un exemple du mode de calcul de l'amende est donné
ci-après, paragraphe C).

Il est souhaitable que ces nouvelles dispositions soient
rarement applicables, mais il importe que les infractions
de l'espèce qui viendraient à être découvertes soient
sanctionnées le plus rapidement possible.

B) Imposition personnelle du salarié ou du pensionné

Aux termes des dispositions en vigueur, seuls les rede
vables visés aux articles 8 et 8 bis de l'arrêté viziriel sont
imposables nominativement par voie de rôle, sur décla
ration de leurs revenus imposables.

Dans le cas général, le prélèvement est opéré à la
source par l'employeur ou le débirentier, sous les sanc
tions analysées au paragraphe A) précédent.

Mais, en cas de disparition ou de carence de l'em
ployeur ou du débirentier, l'article 4 du nouvel arrêté
viziriel, qui complète les dispositions de l'article 10 de
l'arrêté viziriel organique, permet d'imposer personnelle
ment les redevables par voie de rôles établis dans les
conditions habituelles, mais, bien entendu, sans pénalité
ni amende.
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C) Date d'effet des nouvelles dispositions
mesures d'application

du rôle, le solde dans les trois mois suivants), il pOU:::
être passible d'une nouvelle amende pour les autres
de retard.

Les nouvelles dispositions ci-dessus exposées ont effet
à compter du 1"' janvier 1954.

10 L'amende de 2 %, eu égard à son caractère spécial
(amende fiscale de caractère administratif), ne pourra
rétroagir et s'appliquer à raison des mois de retard anté
rieurs au le' janvier 1954.

Par contre, elle devra être appliquée à toutes les
sommes retenues non atteintes par la prescription, qui
auraient dû être versées à cette date, quelle que soit la
période à laquelle se rattachent les prélèvements,

Exemple : un employeur a conservé par devers lui
les prélèvements effectués sur les salaires de ses employés
depuis janvier 1953 jusque mai 1954 inclus, soit 10.000 F
par mois.

Le 15 juin 1954, l'Inspecteur des Impôts établira par
voie de rôle les cotisations dues par l'employeur au titre
de l'année 1953 et de l'année 1954 et les calculera comme
suit:

uJ'
2° Les impositions établies au nom des intér~ssés~

mêmes (employés ou crédirentiers) pourront etre. e'
en recouvrement à partir du 1"' janvier 1954, ,II1~."
raison des sommes - non atteintes par la prescrlP~ce~
qui auraient dû être prélevées antérieurement a
date.

II. - Taxe de compensation familiale

La taxe de compensation familiale (prélèvemeIlt~
cipal et prélèvement additionnel) est établie ~~ etJIefJ
temps et dans les mêmes conditions que le prele"
sur les traitements, salaires et pensions,

En conséquence :

~
10 L "1 " "es à ce .es sommes non pre evees ou non verse débl'

peuvent faire l'objet, au nom de l'employeur oU du
rentier, d'une cotisation comprise dans un rôle.

~

CALCUL DE l'AMENDE DE 2 % PAR MOiS
SOMMES DUES

DE RETARD --------....

Année 1953

1Principal : 10.000 F X 12 mois ............ 120.000 F 120.000 X 6 X 2% = 14.400 f
1Majoration de 25 % ~ ..................... 30.000 F

1Total de la cotisation ...................... 150,000 F

Année 1954

Principal : janvier ........................ 10.000 F 10.000 X 5 X 2% = 1.000 f

février ........................ 10.000 F 10.000 X 4 X 2 % - 800 f-
mars .......................... 10.000 F 10.000 X 3 X 2% = 600 f

avril o ••••••••••••••••••••••••• 10.000 F 10.000 X 2 X 2 % = 400 f

mai .......................... 10.000 F 10.000 X 1 X 2 % = 200 f-Total du principal ........................ 50.000 F
17.400 f

Majoration de 25 % ...................... 12.500 F

Amende ................................ 17.400 f

Total de la cotisation ...... , ............... 79.900 f

ê~
2" Les employés ou les crédirentiers pourr~IltXI jI

imposés personnellement par voie de rôle à ra1S:s,tl'"
sommes non retenues au titre de la taxe de coIIlP~ eS f1
fam~~iale dans" l,es conditions nouvellement adII1~-_
matIere de prelevement sur les traitement5, saI
pensions.

. ,,1jI#
Cependant, à défaut d'Un texte spécial, la II1aJ°8~

de 25 % et l'amende de retard de 2 % prévues eIl II11J~
de prélèvement sur les salaires et pensions ne p

e

venir s'ajouter à ces sommes.

Le fait que les retenues ont été comprises dans un
rôle n'a pas pour effet d'arrêter le cours de l'amende.
Celle-ci reste applicable tant que les retenues n'ont pas
été versées.

Par suite, si l'employeur ne s'acquittait pas de sa dette
immédiatement après la mise en recouvrement du rôle
(même s'il effectuait le paiement dans les conditions pré
vues par le dahir du 21 août 1935 sur le recouvrement des
créances de l'Etat, c'est-à-dire la moitié au moins de la
cotisation dans les deux mois de la mise en recouvrement


